
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 3  Décisions concernant les Services Etat
n° 3

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

6 janvier 1966

Numéro JO

n° 2 du 01/02/1966
Date  du numéro

1 février 1966

T E X T E  I N T É G R A L

Le caporal Hassan Hamadou, matricule 2281, de la 2e Compagnie de Milice à Tadjourah, arivant en fin de contrat le 31 

décembre 1965, est mis à la retraite à compter du 1er janvier 1966.
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